
Monsieur le Maire

Vous avez décidé de mettre en place un nouvel équipement d'éclairage public en centre 
ville. Une société a été retenue pour proposer un projet de « plan lumière » ou « circuit 
lumière » afin de mettre en valeur les rues et bâtiments du centre ville pour un objectif 
touristique.

Nous souhaitons attirer votre attention sur deux aspects qui nous préoccupent en tant 
qu'association environnementale :

- L'Etat et les collectivités de Bretagne (dont Vitré Communauté) se sont engagés à réduire 
leur consommation énergétique (SRCAE, Plan Climat), dont électrique. Nous sommes 
attachés au respect des principes du scénario Négawatt, qui reposent prioritairement sur 
une plus grande sobriété énergétique. Votre projet est-il conforme aux engagements 
nationaux (Directive efficacité énergétique, loi TEPCV : "diminution de 20 % de la 
consommation d’énergie finale en 2030 par rapport à 2012") de baisse de la consommation
électrique ?

Alors que dans les quartiers, l'éclairage public est éteint à 23 h en semaine pour des raisons
légitimes d'économie d'énergie, n'allez-vous pas engager des dépenses supplémentaires en 
ce domaine, risquant ainsi de provoquer l'incompréhension des Vitréens qui ont accepté 
cette économie d'éclairage dans leur rue.

Comment envisagez-vous donc de ne pas augmenter par ces nouveaux équipements la 
dépense énergétique liée à l'éclairage public ? 

- L'éclairage artificiel nocturne a des conséquences néfastes sur la faune, la flore, et sur la 
santé humaine. La pollution lumineuse est en augmentation de façon alarmante sur la 
planète.

Vous engagez-vous à ce que ces nouveaux équipements n'augmentent pas cette pollution 
lumineuse sur notre ville ?

Nous souhaitons être informés des garanties que vous prendrez pour répondre à ces deux 
préoccupations qui sont les nôtres aujourd'hui.

Enfin pour conclure et vous faire part de notre sentiment, nous serions davantage 
convaincus par l'investissement de cet argent public dans l'efficacité énergétique, voire 
dans la production d'énergie renouvelable (biomasse, solaire photovoltaïque, etc.). Cela 
permettrait tout aussi efficacement à notre ville de porter vers elle, les projecteurs  de 
l'exemplarité et surtout de l'inscrire enfin dans la transition énergétique indispensable pour 
préparer les prochaines décennies.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de nos meilleurs salutations.

Vitré, le 21/01/2018
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